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CONVERSION 

DE JOURS CET EN POINTS RAFP 
Faire ce choix de manière éclairé ! 

 
 

Nous cotisons à la Retraite Additionnelle de la 
Fonction Publique depuis 2005. C’est un régime de 
retraite obligatoire par points, c'est-à-dire que les 
cotisations sont converties en points de retraite. La 
cotisation porte sur les primes, indemnités, heures 
supplémentaires et avantages en nature (hors NBI) 
 
Le taux de cotisation est fixé à 10% : 5% sont à notre 
charge et 5 % sont à la charge de l’employeur. Les 
primes et indemnités prises en compte sont 
plafonnées à 20% du traitement brut indiciaire. 
 
Pour une cotisation 
mensuelle de 18,35 euros 
18,35 euros : 1,0850 (valeur d’acquisition du point en 
2013) = 16,91 points. 
Il faut ajouter la part de l’employeur : 
16,91 X 2 = 33,82 points 
La retraite additionnelle est versée sous forme de 
rente annuelle, elle est réévaluée chaque année en 
fonction de la valeur de liquidation du point. 
Lorsque le nombre de point acquis au cours de la 
carrière est inférieur à 5125 points, le versement a 
lieu en une ou deux fois sous forme de capital. 
 
CONVERSION D’UN JOUR 
CET EN POINT RAFP : 
Un jour correspond pour la catégorie C à 58,03 points, 
catégorie B à 71,43 points et pour la catégorie A 
111,61 points 
 
RETRAITE RAFP : 
Pierre est aide soignant, Catherine est adjoint 
administratif et tous deux partent à la retraite le 1er 
janvier 2016. Ils sont nés en 1955 et pourront 

 prétendre à percevoir la prestation RAFP à 62 ans (voir 
le tableau). 
 
Catherine totalisera 4448 points RAFP fin 2015, donc 
inférieur à 5125 points. Elle sera éligible à un capital : 
 
4448 X 0.04421 (valeur du point en 2013) X 24,62 
(coefficient de conversion en capital) X 1,08 
(coefficient de majoration en fonction de l’âge) so n 
capital s’élèvera à 5 228 euros. 
 
Pierre a transformé 12 jours CET en points RAFP (696 
points), il totalisera 5190 points fin 2015 : 
 
Supérieur à 5125 points, il aura droit à une rente 
annuelle : 5190 points X 0,04421 (valeur du point) X 
1,08 (coefficient de majoration en fonction de l’âg e) 
= 247 euros par an. 
 
Sans cette conversion de jours CET en points RAFP, 
Pierre aurait perçu un capital de 5 282 euros. Il devra 
recevoir sa rente annuelle jusqu’à l’âge de 83 ans pour 
arriver au montant du capital perçu par Catherine ! 
 

FAITES LE BON CHOIX ! 
En vous inscrivant sur le site de la Caisse des 
dépôts, vous pouvez consulter vos points RAFP 
acquis ainsi que votre Relevé Individuel de 
Situation. 
 
 
Age d’ouverture des droits RAFP  
L’âge d’ouverture des droits à prestation RAFP suit l’âge 
légal de la retraite. Les récentes dispositions pour 
carrière longues permettant de bénéficier de la pension 
de base dès 60 ans ne concernent donc pas le RAFP. 

 
 
 
  Le tableau ci-dessous récapitule la progression du relèvement de l’âge d’ouverture des droits à la 
retraite additionnelle de la fonction publique. Il vous indique votre âge légal d’ouverture des droits 
actuellement applicable pour recevoir une prestation RAFP. 
 

Date de naissance Age légal d’ouverture des droits au RAFP 

actuellement applicable 

Avant le 1er juillet 1951  60 ans 

Du 1er juillet au 31 décembre 1951  60 ans et 4 mois 

Du 1er janvier au 31 décembre 1952  60 ans et 9 mois 

Du 1er janvier au 31 décembre 1953  61 ans et 2 mois 

Du 1er janvier au 31 décembre 1954  61 ans et 7 mois 

Du 1er janvier au 31 décembre 1955 62 ans 
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